
Direction départementale des territoires

Service Prospective Urbanisme Risques
 

Unité Prévention des Risques   
 

PRÉFET DE L'AIN

A R R E T É n°IAL2011_01192
relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques 

naturels sur la commune de IZERNORE

Le Préfet de l'Ain

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5  et R 125-23 à R125-27 ;
Vu le décret n° 2010-1254 relatif à la prévention des risques ; 
Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire 
français ;
Vu le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements ;
Vu l’arrêté préfectoral n° IAL2011_01 du 19 avril 2011 établissant la liste des communes sur lesquelles 
s'applique l'obligation d'annexer un état des risques et modifiant les éléments nécessaires à l'information 
des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs 
et abrogeant l'arrêté n° 2006-1 du 8 février 2006 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 25 octobre 2010 portant délégation de signature à monsieur le directeur 
départemental des territoires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

Article 1
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  naturels  et  technologiques  pour 
l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés dans les communes dont la liste est  
annexée  à  l’arrêté  préfectoral  sus-visé  sont  consignées,  pour  chaque  commune,  dans  le  dossier 
communal d’informations annexé au présent arrêté.

Chaque dossier comprend :
− la  liste  des  risques  naturels  prévisibles  et  des  risques  technologiques  auxquels  la  commune est 

exposée sur tout ou partie de son territoire 
− la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
− la cartographie des zones exposées ou réglementées
− le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune.

Ce dossier et les documents de référence mentionnés ci-dessus sont librement consultables en mairie, 
préfecture et sous-préfecture.
Le dossier d’informations est accessible sur le site Internet : www.ain.developpement-durable.gouv.fr 

http://www.ain.developpement-durable.gouv.fr/


Article 2
Ces éléments d’informations sont mis à jour au regard des  situations mentionnées à l’article R.125-25 du 
code de l’environnement.

Article 3
Une copie du présent arrêté et le dossier d’information propre à la commune sont adressés au maire et à  
la chambre départementale des notaires .
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le 
département.

Article 4
Mesdames et Messieurs le secrétaire général de la préfecture, le directeur de cabinet, les sous-préfets  
d’arrondissements, les chefs de service régionaux ou départementaux et les maires des communes sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Bourg en Bresse, le 27 avril 2011

Par délégation du Préfet,
Le directeur,

SIGNE
Jean Bonelli
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